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Rappel du rôle de l’enquête publique et du commissaire enquêteur 

 

Cette introduction a pour but de préciser, pour le public non familier des procédures administratives 
et notamment des enquêtes publiques, le contexte de ces enquêtes et le rôle du commissaire 
enquêteur. 

La procédure d’enquête publique concerne les opérations définies par l’article L 123-2 du code de 
l’environnement, c’est-à-dire tous les projets ou plans et programmes ayant un impact sur 
l’environnement au sens large, naturel ou humain, qu’ils soient portés par de personnes publiques ou 
privées, élaborés à partir des études techniques préalables nécessaires pour en démontrer la faisabilité 
et en identifier les impacts et, en général, après une phase de concertation avec le public.  
L’élaboration des PLU (Plans Locaux d’Urbanisme) ainsi que leur révision ou, dans certains cas, leur 
modification sont concernés par cette procédure. 

Lors de cette enquête, toute personne ou organisme directement concerné ou pas, peut exprimer son 
avis sur le projet, émettre des observations ou faire des propositions contradictoires, qu’elle 
consignera sur un registre papier ou sur un registre dématérialisé.  

Au cours de l’enquête, le commissaire enquêteur doit entendre toute personne qui le souhaite, il est 
chargé de recueillir ces avis, écrits ou oraux, de les analyser et d’en faire la synthèse puis de les 
transmettre au porteur du projet afin qu’il en tienne compte dans son projet final. 

Le commissaire enquêteur est désigné par le Président du Tribunal Administratif, à partir d’une liste 
d’aptitude départementale. 
Ce n’est pas un « expert » des sujets soumis à l’enquête, mais il doit disposer des compétences lui 
permettant de comprendre et analyser les opérations soumises à l’enquête.  

Il doit être indépendant, avoir le souci de l’intérêt général, être sensible aux problèmes liés à 
l’environnement, et être capable d’apprécier l’acceptabilité sociétale et/ou environnementale du 
projet soumis à l’enquête. 

Il doit s’assurer que l’information du public est la plus large et la plus adaptée possible. 
A l’occasion des permanences, il doit être apte à aider le public à la compréhension de sujets qui 
peuvent être complexes sur le plan technique ou réglementaire. 

En fin d’enquête, dans le délai d’un mois, le Commissaire Enquêteur remet son rapport au porteur de 
projet et à l’administration compétente. Ce rapport est public. 

Ce document comporte deux parties indépendantes :  

 Le rapport proprement dit qui est une retranscription fidèle du déroulement de l’enquête et 
l’analyse et la synthèse de toutes les observations du public et des réponses du porteur de projet. 

 Les conclusions du commissaire enquêteur : son avis personnel et motivé. Cet avis peut être 
favorable, favorable sous réserve, ou défavorable. 
Cet avis reste consultatif : les décisionnaires du projet restent libres de suivre ou non cet avis.  
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1 GENERALITES. CONTEXTE DE CETTE ENQUETE PUBLIQUE : 

1.1 Contexte et objet de l’enquête : 

La commune de Saint Martin du Tertre a approuvé son PLU, en remplacement du POS, le 27 Janvier 
2016. 

Depuis cette date, le PLU a été modifié à trois reprises : 
Le 14 Novembre 2016, le 1er Juin 2017 et le 02 Février 2018. 

Par une délibération en date du 06 Février 2021, le Conseil Municipal a décidé la modification n°4 du 
PLU, qui constitue l’objet de cette enquête publique. 

Cette modification a pour objectif principal « d’encourager le développement économique, 
d’améliorer la traversée du village et de corriger des erreurs ou des ambiguïtés d’écritures dans le 
règlement actuel ».  

Ce projet ne répond pas à la définition d’une révision au sens de l’article L 153-31 du code de 
l’urbanisme. En effet : 

 Il reste conforme aux orientations du PADD 
 Il ne réduit pas un espace boisé classé, ni une zone agricole ou naturelle,  
 Il ne réduit pas une protection édictée en raison de risques de nuisances, de la qualité des 

paysages ou des milieux naturels et n’est pas de nature à induire des risques graves de 
nuisances 

 Il n’ouvre pas à l’urbanisation d’une zone à urbaniser non ouverte dans les 9 ans de sa création 

Dans le cas présent, il s’agit d’une modification « de droit commun » visant à faire évoluer le règlement 
sur quelques points particuliers ou de le corriger afin d’en clarifier sa compréhension.  
Ce projet est donc soumis à enquête publique « environnementale » 

Le projet a été élaboré par la Commune sans avoir recours à un bureau d’étude, en raison de la relative 
simplicité des modifications projetées. 

La procédure d’élaboration de cette modification n’a pas fait l’objet de concertation préalable.  
Cette concertation aurait été nécessaire si une évaluation environnementale avait été demandée par 
la MRAE (CF art L103-2 du Code de l’Urbanisme). 

Le document a été transmis aux Personnes Publiques Associées (PPA) à deux reprises, le 02 Septembre 
2021 et le 06 Janvier 2022.  
La seconde transmission é été faite pour tenir compte d’une erreur de surface dans la modification du 
zonage de la zone Nf. 

A l’issue de la transmission du projet aux PPA, il n’a pas été organisé de réunion d’examen conjoint 
avec les PPA. 

La MRAE n’a pas été sollicitée pour un examen au cas par cas de cette modification au début de la 
procédure d’élaboration, avant la proposition d’examen par les Personnes Publiques Associées.  
Cet examen a été réalisé à postériori, et n’a pas donné lieu à une obligation d’évaluation 
environnementale. 
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Le 05 Mai 2022, M. le Maire de Saint Martin du Tertre a sollicité le Tribunal Administratif de Cergy 
Pontoise pour la désignation d’un commissaire enquêteur afin de procéder à l’enquête publique 
portant sur la modification n° 4 du PLU de la commune.  

Le 11 Mai 2022, j’ai été désigné par M. le Président du Tribunal pour diligenter cette enquête. 

Le 23 Juillet, la commune a transmis à l’Autorité Environnementale son dossier d’examen au cas par 
cas. 
En réponse, le 28 Août 2022, la MRAE a prononcé sa conclusion de dispense d’évaluation 
environnementale.  

Le 06 Septembre 2022, en concertation avec le commissaire enquêteur, le maire a pris l’arrêté 
d’ouverture de l’enquête publique du 03 Octobre au 03 Novembre 2022. 

Commissaire enquêteur : 
La procédure n’a pas été réalisée selon l’ordre chronologique établi (en commençant par l’examen au 
cas par cas).  
Cependant, la décision de la MRAE dispensant ce projet d’évaluation environnementale ne remet pas 
en cause l’organisation des phases suivantes de la procédure, ni la bonne information du public.  

1.2 Présentation du projet de modification : 

Le projet de modification porte sur 7  points principaux qui tous restent cohérents avec les orientations 
du PADD 

 Modification du règlement en zone UA : règles d’implantations des constructions à 
l’alignement (Article 6),  

 Mise à jour des normes de stationnement, en application de l’article R151-27 du CU, et 
regroupées dans une annexe spécifique au règlement général 

 Modification du règlement de la zone Nmh, article 2.6, permettant les constructions 
d’établissements et les activités d’intérêt collectif et de services publics d’enseignement. 

 Modification du zonage N avec la mise en place d’une zone Nf d’une surface de 4884 m², sur 
le secteur de la maison forestière. 

 Modification du règlement de la zone Nf : y est ajouté la possibilité d’extension du bâti existant 
pour une superficie de 150 m² maximum. 

 Le déclassement de « l’Auberge de la Carnelle » 41 rue du Lieutenant Baude, protégé au titre 
de l’article L123-1-5-II-5° « diversification commerciale » pour le reporter sur ma maison 
forestière (14 rue du Lieutenant Baude) 

 Modification, en zone UB, de la règle de densité pour la création de logements aidés . 
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1.3 Examen du dossier soumis à l’enquête 

1.3.1 Liste des pièces du dossier : 

Le dossier soumis à l’enquête comporte : 

 Dossier « pièces administratives », comprenant : 
 Les actes municipaux : délibération de décision de modification du PLU, arrêté 

d’ouverture de l’enquête publique 
 Acte désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif 
 Les avis des PPA 
 L’avis de la MRAE 
 Copie du flyer distribué dans les boites à lettres 
 Copie de l’affiche  
 Copies des annonces légales publiées dans les deux journaux 

 Notice de présentation « modification n°4 » 
 Rapport de présentation « modification n° 4 » 
 Règlement écrit complet avec ses annexes  
 Règlement graphique 1 « Planche territoire » 
 Règlement graphique 2 « Planche centre -bourg 

1.3.2  Examen du dossier 

 Rapport de présentation : 

Ce rapport est extrêmement succinct, 3 pages. 

Il rappelle le cadre légal, et expose les objectifs qui justifient la modification projetée : 
 Renforcer l’attractivité économique et développer l’emploi de proximité 
 Encourager la mixité fonctionnelle et résidentielle 
 Soulager les flux de déplacements de la traversée du village 
 Valoriser la Maison Forestière – Soutenir et conforter un tissu commercial dans le 

centre bourg 
 Modifier des erreurs d’écritures entraînant des ambigüités du règlement 

 
 La notice de présentation : 

Il s’agit également d’un document relativement synthétique qui détaille les modifications 
projetées et explique comment celles-ci répondent aux objectifs définis dans le rapport. 

 Modification et transfert de la protection de « l’Auberge de la Carnelle » située 41, rue du 
Lieutenant Baude au titre de l’article L 123-1-5-II-5° CU pour la transférer sur la Maison 
forestière. 
Cet article a été abrogé par l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 Septembre 2015, articles 12 
et 13 : cette modification est donc sans objet. 

 Modification du zonage N autour de la maison forestière, définition du périmètre : 
Le zonage Nf proposé porte sur les parcelles B1 en totalité (intégrant les parcelles B1653 
&1654 déjà construites), et sur les parcelles B3 et B4 pour partie. 
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Selon son découpage graphique, la superficie proposée pour la nouvelle zone Nf est 
erronée.  
En effet, elle ne tient pas compte de la surface totale de la parcelle B1 (1400m² et non 904 
m²) et ne prend pas en compte une petite partie de la parcelle B4.   
Le calcul réalisé par mes soins sur Géoportail donnerait une surface d’environ 5600 m² au 
lieu de 4484 m² 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Modification du règlement du zonage Nf : 
Elle ouvre la possibilité d’extension des bâtiments existants pour une superficie de 150 m².  
En conséquence, la restauration de la maison forestière pourra plus aisément permettre 
l’implantation des activités permises par le règlement dans ce zonage (article 2.4). 
Elle offre, par sa proximité avec le centre bourg (moins de 400m), la possibilité de renforcer 
son tissu commercial ou de services. 

 Modification du règlement de la zone UA : 
Elle concerne les constructions en retrait de l’alignement, qui désormais ne peuvent être 
édifiées à moins de 5 m de l’alignement des voies publiques ou privées existantes.  
Ceci doit permettre la possibilité de créer des emplacements de stationnement sur l’unité 
foncière, dans une zone ou le stationnement public est insuffisant. 

 Modification du règlement de la zone UB 9 : Emprise au sol 
Elle concerne la limite d’emprise au sol en cas de création de logements aidés. 
L’article 9.3 Cas particuliers du règlement actuel ainsi rédigé «la limite d’emprise au sol ne 
s’applique pas en cas de création de logement aidés » est supprimé. 
Il est remplacé dans l’article 9.1 Dispositions générales par la règle suivante :   
« La limite d’emprise au sol en cas de création de logements aidés est majorée de 10 
points, soit 50 % ». 
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L’article 9.2 « dispositions particulières au secteur UBj » est inchangé, bien qu’il soit 
surligné en jaune dans le nouveau règlement 
 

 Modification du règlement de la NmH : 
Elle consiste, pour plus de clarté, à ajouter à l’article 2.6 que « sont admises les 
constructions d’établissements d’intérêt collectif et service public d’enseignement, de 
santé et d’action sociale ». 
Le sens de cette modification porte essentiellement sur la possibilité d’ouvrir cette zone 
aux activités d’enseignement, ce qui n’était pas le cas dans le règlement actuel. 

 Normes de stationnement : 
Dans le règlement actuel, les normes de stationnement sont précisées en article 12 de 
chaque zone. 
Dans le règlement proposé, les articles 12.2 & 12.3 sont supprimés dans leur rédaction et 
sont renvoyés à l’annexe « Normes de stationnement » qui détaille les conditions de 
stationnement à réaliser en fonction de la destination des constructions. 
Cette organisation est plus logique, et facilite grandement la lecture du règlement. 
La seule modification par rapport au règlement actuel concerne la zone UB. 
La règle du nombre de places de stationnement à créer dépendait d’une surface inférieure 
ou supérieure à 70 m² de construction de surface de plancher : celle-ci est modifiée à 100 
m², comme en zone UA. 

 Le règlement : 

Le règlement modifié est proposé dans sa globalité. 

Toutes les modifications proposées sont surlignées en jaune, pour faciliter la lecture et la 
compréhension. 

Certaines modifications viennent en remplacement de « … », sans que l’ancienne rédaction 
n’apparaisse.  
Pour une meilleure compréhension, il eût parfois été utile de la maintenir en la barrant. (Par 
exemple art 9.3 de la zone UB) 

Les 9 éléments de la diversification commerciale identifiés au titre de l’article L 123-1-5-II-5° 
du CU devraient être supprimés (article caduc). 

 Le règlement graphique : 

Le règlement est proposé en deux plans : l’ensemble du territoire à l’échelle 1/6000ème, et le 
centre-bourg au 1/300ème. 

Ces deux plans sont illisibles et inutilisables pour le grand public qui cherche à situer sa 
propriété en centre-bourg : voir ci-après observations du commissaire enquêteur 
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2 ORGANISATION, DEROULEMENT DE L’ENQUETE : 

Le dossier d’élaboration du PLU a été réalisé par le personnel de la commune, sans le concours d’un 
bureau d’études. 

2.1 Préparation de l’enquête 

Le Tribunal Administratif m’a désigné Commissaire enquêteur le 11 mai 2022. 

J’ai immédiatement pris contact avec la commune pour obtention des documents et prise de rendez-
vous de présentation 

 Le 16 Juin 2022 : rendez-vous en mairie avec M. Pichery, Maire, M. Tinet, DGS, M. Businelli adjoint à 
l’urbanisme et Mme Barbou responsable urbanisme. 

Présentation du projet en salle : au cours de l’examen de la procédure, je constate que l’avis de la 
MRAE concernant la nécessité d’une évaluation environnementale n’a pas été requis.  
La commune me soutient que ce document n’est pas nécessaire pour une modification de droit 
commun de PLU. 
Visite de la commune, notamment le site de la Maison Forestière, l’Auberge de la Carnelle, le secteur 
du château de Franconville et la zone NmH. 

A la suite de cette réunion, j’ai rapidement pris contact avec les services de la DDT pour vérifier le point 
de procédure concernant l’avis de la MRAE. 
La DDT me confirme qu’un dossier d’examen au cas par cas à soumettre à l’Autorité Environnementale 
est nécessaire, et se charge de se mettre en contact avec la commune pour élaborer ce dossier. (Cf 
copie du mail de la DDT à la commune ce sujet) 

Le dossier d’examen au cas par cas a été proposé à l’AE le 23 Juillet. 

La décision de la MRAE dispensant cette modification d’évaluation environnementale a été prise le 25 
Août 2022. 
Cette décision justifie à postériori l’absence de concertation préalable. 

En concertation avec la commune, nous avons alors préparé l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique 
et fixé les dates de permanence. 

Le 21 Septembre, rendez-vous en mairie pour préparer les pièces du dossier qui sera soumis à 
l’enquête. 

Le 28 septembre, visite en mairie pour l’organisation de la salle de permanence, mise en place du poste 
informatique, vérification de l’affichage. 

2.2 Publicité légale 

L’arrêté d’ouverture de l’enquête publique a été repris sur l’affichage jaune A2, et dans les annonces 
légales dans la presse. 

L’affichage a été réalisé sur tous les panneaux communaux, et complété par une affiche sur l’Auberge 
de la Carnelle, et sur le site de la Maison Forestière, pendant toute la durée de l’enquête. 
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Les parutions dans la presse locale ont eu lieu dans le Parisien et dans la Gazette du Val d’Oise, 
respectivement les 13 et 14 septembre pour la première parution et le 05 Octobre pour la seconde. 
(Copie des attestations de parution ci-après) 

La publicité légale a été complétée par l’information sur le panneau lumineux de la commune, place 
de la mairie, et par un flyer distribué dans toutes les boites à lettres du village, reprenant le texte des 
annonces légales. 

2.3 Période de l’enquête :  

Les permanences se sont tenues à la Mairie de Saint Martin du tertre, dans la salle du Conseil, séparé 
des bureaux de la mairie par un couloir, pouvant servir de salle d’attente en cas de visites multiples, 
ou, si besoin, pour faciliter les règles distancielles. 

Afin de délivrer une information claire, des panneaux d’affichage ont permis d’exposer les deux plans 
de zonage du PLU (territoire global et centre-bourg). 

Un ordinateur était à disposition du public, dans la salle de permanence, pour lui permettre de 
consulter les documents soumis à l’enquête ou exprimer ses observations par mail.  
Le dossier papier pour consultation et le registre des observations étaient tenus à disposition du public 
dans cette même salle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’ai tenu quatre permanences, au cours desquelles j’ai reçu 08 visiteurs : 

 Jeudi 13 Octobre de 9 h 00 à 12 h 00,  3 personnes 
 Samedi 22 Octobre de 9 h 00 à 12 h 00 2 personnes 
 Jeudi 27 Octobre de 15 h 00 à 19 h  Aucun visiteur  
 Jeudi 03 Novembre de 14 h 00 à 17 h 30, 3 personnes 

Le registre a été clos en présence de M. le Maire. 

Toute l’enquête s’est déroulée de manière sereine et détendue, avec des échanges toujours agréables 
et constructifs. 
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2.4 Après la période de l’enquête :  

Le Mardi 08 Novembre, à 10 h 00, en mairie de Saint Martin du Tertre, en présence de M. Businelli, de 
Mme Barbou et de M. Tinet, j’ai remis à M. le Maire et commenté le PV de synthèse des observations, 
en un exemplaire papier. 
Ce PV regroupe les observations du public, les remarques des PPA, ainsi que les observations du 
commissaire enquêteur. En annexe, sont jointes les copies du registre et des observations émises. 
La copie intégrale de ce PV de synthèse est annexée au présent rapport. 

Les remarques formulées ne remettant pas en cause les objets du projet de modification, la demande 
d’un mémoire en réponse ne m’a pas semblé nécessaire. (Cf courrier de remise en annexe) 

En conclusion, les procédures d’Enquête publique et de publicité légale ont été réalisées de manière 
tout à fait conforme aux prescriptions réglementaires du code de l’Urbanisme et du code de 
l’Environnement. 

3 ANALYSE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES : 

33 PPA ont reçu pour avis le projet de modification n°4, pour la plupart à deux reprises le 02 Septembre 
2021 et le 06 Janvier 2022. (Liste ci-après) 

Seules 4 ont répondu : la DDT, le Conseil Départemental, la Mairie de Presles et le Centre Régional de 
la Propriété Forestière. 

Aucune n’a émis de remarque.  

4 ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC : 

La majorité des personnes sont venues consulter le projet de modification pour savoir si celui-ci avait 
une incidence sur leur propriété. 

Seules 3 observations ont été formulées : une dans le registre, une par mail (doublée d’un courrier), la 
troisième sous forme de courrier remis au main propre lors de la dernière permanence. 

Aucune des remarques formulées ne portent sur des points concernant directement les modifications 
objet de cette procédure.  

 L’observation consignée dans le registre porte sur l’illisibilité des plans mis à disposition du public. 
Elle reflète les difficultés que ces personnes ont eues à resituer leurs propriétés. 
Le commissaire enquêteur partage ce point de vue (Cf commentaires ci-après) 

 Le mail, émanant de l’ancien Maire de Saint Martin, porte sur le devenir du bâtiment de l’Auberge 
de la Carnelle : il souhaite que ce bâtiment soit réhabilité (ou reconstruit) avec une vocation 
économique et commerciale, et non en parking. 

Le commissaire enquêteur : 
Cette observation ne concerne pas l’objet de la modification proposée concernant l’Auberge de la 
Carnelle, celle-ci ne consistant qu’à « déclassifier » ce bâtiment au titre de la diversification 
commerciale, art L 123-1-5-II-5° CU.  
Réglementairement, ce classement est caduc, l’article en référence ayant été abrogé par 
l’ordonnance 2015-1174 du 23 Septembre 2015. 
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Il appartient au Conseil Municipal de décider du devenir de ce bâtiment en respect des règles 
définies par le PLU dans la zone UA auquel il appartient. 

 Le document remis en main propre émane d’un promoteur immobilier qui renouvelle une 
demande de permis de construire au n° 30 de la rue Gabriel Péri.  
Plus précisément cette demande porte sur la possibilité de construire en fond de parcelle, alors 
que le règlement actuel de la zone UB n’autorise ces implantations que sur une bande de 35 m le 
long de la voie.  
Le pétitionnaire explique que cette inconstructibilité est contraire aux préconisations de 
densification, et évoque la « friche » à entretenir à la charge des occupants du bâtiment en façade 
de la parcelle. 

Le commissaire enquêteur : 
Le règlement de la zone UB dans laquelle se situe cette demande ne fait pas l’objet d’une 
modification dans le cadre de cette enquête. 
Même si les arguments évoqués (friche, entretien, densification) peuvent avoir du sens, c’est le 
règlement du PLU actuel qui s’applique. 

5 OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

La seule observation concerne le règlement graphique. 
A chacune des visites, la difficulté, tant pour le commissaire enquêteur que pour le public, a été de 
pouvoir situer sur le plan la ou les propriétés des visiteurs. 

Les plans de zonage constituent le règlement graphique du PLU modifié. Il est en général le premier 
élément consulté par le public. 
Leur lecture doit donc être parfaitement accessible à toute personne, même non habituée, désirant 
situer sa ou ses propriétés dans le plan de zonage. 

 Les plans proposés ne sont pas lisibles, en particulier les zones urbaines UA & UB : un fond 
beaucoup trop sombre masque complètement les informations du fond de plan, les limites 
parcellaires, les voiries, voire certains n° de parcelles   

 Les plans ne sont pas disposés avec le Nord en haut du plan, ce qui en perturbe la lisibilité, 
notamment pour faire le lien avec les plans cadastraux ou Géoportail de l’Urbanisme. Les plans du 
PLU actuel sont par contre correctement orientés : on peut donc se demander ce qui justifie cette 
modification. 

 Un certain nombre de numéros de parcelles sont manquants. 

Par ailleurs, lors des permanences, certaines questions du public ont porté sur la compréhension des 
plans de zonage et m’ont conduit à examiner plus en détails ces plans et à constater des erreurs de 
cartographie. 
Ces erreurs ne concernent pas les objets de la présente modification du PLU, mais sont probablement 
révélatrices d’omissions de mise à jour au gré des différentes modifications effectuées. 
Sans prétendre avoir fait un examen exhaustif, je signalerai notamment, à titre d’exemple :  
 L’emplacement réservé n°4 n’est pas identifié par une étiquette. Situé en zone UB il est 

difficilement perceptible et identifiable.  
 Les emplacements réservés n°2 et 4 seraient caducs. 
 Le patrimoine bâti remarquable est identifié sur le plan par des étoiles. Certaines localisations 

paraissent erronées. 
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Ainsi, le bâti n° 6 est positionné sur la parcelle 1131, comme dans le règlement écrit. 
Manifestement, la description de ce bâti correspond à celui de la parcelle voisine n° 1132 et à la 
description détaillée et aux photos illustrant initialement le POS. 

Je suggérerai donc que ces plans soient améliorés dans leur graphisme pour en permettre une réelle 
lisibilité, correctement orientés comme ils l’étaient dans le précédent PLU, complétés pour une 
identification exhaustive du parcellaire, et corrigés des erreurs manifestes en lien avec le règlement 
écrit.  

 

 

Fin de la première partie, Rapport d’enquête 

Suite du document :  
 

 

CONCLUSIONS MOTIVEES du COMMISSAIRE ENQUETEUR 

  
 
 

 Fait à Cormeilles en Parisis, le 16 Novembre 2022 
 
Christian OUDIN, commissaire enquêteur 
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1 Rappel du contexte général de la modification n° 4 du PLU : 

1.1 Contexte et objet de l’enquête publique : 

La modification n°4 du PLU de Saint Martin du Tertre est destinée à : 

 Modifier quelques points de règlement en zone UA, UB, Nf et NmH 
 Modifier une partie du zonage N, en zone Nf , pour permettre de modifier la destination de la 

maison forestière, propriété de la commune. 
 Corriger des ambiguïtés dans la rédaction de l’actuel règlement 
 Clarifier les normes de stationnement, par une meilleure présentation dans le règlement écrit. 

Les modifications du règlement ont des objectifs propres : 

 En zone UA, la modification des règles d’implantations doivent permettre de faciliter la 
création de place de stationnement en domaine privé 

 En zone UB il s’agit de préciser l’emprise au sol des constructions aidées 
 En zone NmH, le règlement précise que la destination des constructions est ouverte aux 

établissements d’enseignement. 
 En zone Nf, les possibilités d’extension des constructions existantes sont portées à 150 m², 

pour permettre la réhabilitation de la maison forestière et faciliter son changement de 
destination (commerce, services, tourisme…) 

1.2 Procédure d’élaboration du dossier de modification : 

L’élaboration de ce projet n’a pas fait l’objet d’une concertation préalable.  
Le projet a été notifié à 33 PPA.  
Seules 4 ont fait connaitre une réponse sans remarque, ce qui n’a pas justifié l’organisation d’une 
réunion d’examen conjoint des PPA. 
L’élaboration de cette modification n’a pas suivi les étapes prévues par la règlementation : l’examen 
au cas par cas, destiné à diagnostiquer le besoin éventuel d’une évaluation environnementale n’a pas 
été réalisé au début de la procédure, mais en fin de parcours, suite à la suggestion du commissaire 
enquêteur et confirmée par la DDT. 
Bien qu’arrivant en fin de procédure, l’avis de la MRAE dispensant ce projet d’évaluation 
environnementale ne remet pas en cause les phases d’élaboration précédentes et conforte la non 
nécessité d’une concertation préalable.  

Les aspects environnementaux ne peuvent être entachés d’insuffisance et l’information du public n’a 
pas connu de négligence. 

C’est pourquoi nous avons maintenu l’organisation de l’enquête publique après l’avis de la MRAE. 

2 Déroulement de l’enquête, avis du public et des PPA: 

L’enquête publique a porté sur une durée de 32 jour calendaire du 03 Octobre au 03 Novembre inclus.  
La publicité légale a été maintenue pendant toute la durée de l’enquête. 

J’ai tenu 4 permanences au cours desquelles 08 personnes se sont présentées. Ce faible nombre est 
révélateur du peu d’intérêt qu’a suscité cette enquête parmi la population de la commune. 
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La majorité des personnes sont venues pour vérifier si la modification projetée pouvait avoir une 
incidence sur leur propriété. 

Une remarque de l’ancien Maire de la commune exprime un avis quant au devenir de l’Auberge de la 
Carnelle : ce n’est pas l’objet de la modification du PLU. 

En conséquence, aucune opposition n’a donc été émise à l’égard des modifications proposées. 

3 Conclusions : avis du commissaire enquêteur : 

3.1 Procédure :   

Bien que la procédure d’élaboration de cette modification n’ait pas été conduite selon le « rythme » 
prévu par la règlementation, (examen au cas par cas en fin de procédure), la dispense d’évaluation 
environnementale décidée par la MRAE valide les étapes précédentes. 
En conséquence, ni les aspects environnementaux, ni l’information du public ne sont entachés 
d’insuffisance ou de négligence. 

3.2 Contenu du dossier :   

Sur la forme, le dossier soumis à l’enquête, compte tenu du la relative importance des modifications 
projetées, est succinct, mais complet et explicite, notamment par la reprise intégrale du règlement 
écrit, avec identification visuelle claire des modifications apportées. 

Par contre, s’agissant du règlement graphique, les quelques visites lors des permanences ont montré 
les difficultés de lecture des plans de zonage, des défauts d’indications (n° de parcelles), des erreurs 
cartographiques ou des indications caduques.  

3.3 Le projet de modification : 

Aucune des modifications proposées n’est contraire aux orientations définies dans le PADD. 

Aucune de ces modifications n’a fait l’objet d’opposition, tant de la part des PPA que du public. 

Toutes visent à améliorer le PLU existant et répondent à des préoccupations locales et d’intérêt 
général, notamment : 
 Redynamisation du centre bourg avec la réhabilitation de la maison forestière,  
 Mesures destinées à améliorer le stationnement très problématique en centre bourg,  

L’aspect environnemental n’est impacté que par la modification de zonage N en Nf sur une superficie 
réduite.  
Il s’agit de la parcelle de la maison forestière, dont la réhabilitation aura un effet positif en mettant fin 
à son enfrichement incontrôlé en bordure du centre bourg.  

 

En conséquence, 
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Avis du commissaire Enquêteur 

 

J’émets un avis favorable au projet de modification n° 4 du PLU de Saint 
Martin du Tertre 

Avec la réserve suivante : 

Avant l’approbation de cette modification,  
Le règlement graphique devra être entièrement repris, pour être rendu lisible par tous,  
Corrigé des défauts d’indications, des erreurs ou des indications obsolètes, en cohérence 
avec le règlement écrit 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Cormeilles en Parisis le 16 Novembre 2022 
 

Christian OUDIN, commissaire enquêteur 
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1. Copie du mail de la DDT : examen au cas par cas : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Dossier E22000023/95                                                     Modification n°4 du PLU de St Martin du Tertre 
Novembre 2022 – Ch. Oudin 

 p. 4 

2. Liste des PPA contactées : 
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3. Publicité légale : attestation de parution dans les journaux locaux : 
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4. Flyer remis dans les boites à lettres de la commune : 
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5. Courrier de remise du PV de synthèse : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. PV de synthèse : 
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PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 

L’enquête publique concernant la modification n° 4 du PLU de Saint Martin du tertre s’est déroulée de 
manière sereine du Lundi 03 Octobre à 9 h 00 au Jeudi 03 Novembre à 17 h 30, soit durant 32 jours 
calendaires. 

4 permanences ont été tenues, les : 

Jeudi 13 Octobre de 9 h 00 à 12 h 00 
Samedi 22 Octobre de 9 h 00 à 12 h 00 
Jeudi 27 Octobre de 15 h 00 à 19 h 00 
Jeudi 03 Novembre de 14 h 00 à 17 h 30 
 

A. Bilan des observations du public :  

Au total 08 personnes se sont présentées : 
Jeudi 03 Octobre : 3 personnes 
Samedi 22 Octobre : 2 personnes,  
Jeudi 27 Octobre : aucune 
Jeudi 03 Novembre : 3 personnes 
 
Seules 3 observations ont été formulées : une dans le registre, une par mail (doublée d’un courrier), la 
troisième sous forme de courrier remis au main propre lors de la dernière permanence. 

La remarque écrite émane de M. & Mme Chertier et concerne « l’illisibilité » des plans mis à disposition 
du public. 

La seconde remarque émane de M. Feron, ancien Maire de Saint Martin du Tertre, par mail et courrier.  
Elle concerne le devenir de l’ancienne Auberge de la Carnelle :  
M. Feron souhaite que ce bâtiment soit réhabilité (ou reconstruit) avec une vocation économique et 
commerciale, et non en parking. 

La troisième observation est la réitération d’une demande de permis de construire au n° 30 de la rue 
Gabriel Péri.  
Cette parcelle (n° 1517 & 1539) s’étire en profondeur sur près de 70 m par rapport à la rue pour une 
superficie de 1900 m². 
Conformément au règlement du PLU actuel, seule une bande de 35 m est constructible le long de la 
rue. 
Le pétitionnaire renouvelle sa demande de pouvoir construire en fond de parcelle qui, sinon, restera 
« en friche » et à entretenir à la charge des occupants du bâtiment constructible en façade. 

Toutes les autres visites émanaient de personnes souhaitant savoir si la modification de PLU impactait 
leur(s) propriété(s), et n’ont donné lieu à aucune observation (excepté la première citée ci-avant). 
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B. Les observations des PPA :  

33 PPA ont reçu pour avis le projet de modification n°4, pour la plupart à deux reprises le 02 Septembre 
2021 et le 06 Janvier 2022. 

Seules 4 ont répondu : la DDT, le Conseil Départemental, la Mairie de Presles et le Centre Régional de 
la Propriété Forestière. 

Aucune n’a émis de remarque. 

C. Observations du Commissaire Enquêteur :  

Comme nous avons pu l’évoquer avec M. le Maire lors de la troisième permanence, ma principale 
observation concerne les plans de zonage soumis à l’enquête. 

Ces plans constitueront le futur règlement graphique de ce PLU modifié.  
Leur lecture doit donc être parfaitement accessible à toute personne, même non habituée, désirant 
situer sa ou ses propriétés dans le plan de zonage. 

 Les plans proposés ne sont pas lisibles, en particulier les zones urbaines UA & UB : la trame de 
couleur destinée à identifier le zonage est beaucoup trop sombre et masque complètement les 
informations du fond de plan, les limites parcellaires, les voiries, voire certains n° de parcelles   

 Les plans ne sont pas disposés avec le Nord en haut du plan, ce qui en perturbe la lisibilité, 
notamment pour faire le lien avec les plans cadastraux ou Géoportail de l’Urbanisme. 

 Un certain nombre de numéros de parcelles sont manquants. 

Les difficultés de lecture se sont manifestées à chaque visite.  
Ces difficultés et les questions diverses des visiteurs m’ont conduit à examiner plus en détails ces plans 
et à constater des erreurs de cartographie. 
Ces erreurs ne concernent pas les objets de la présente modification du PLU, mais sont probablement 
révélatrices d’omissions de mise à jour au gré des différentes modifications effectuées. 
Sans prétendre avoir fait un examen exhaustif, je signalerai notamment, à titre d’exemple :  
 L’emplacements réservés n°4 n’est pas identifié par une étiquette. Situé en zone UB il est 

difficilement perceptible et identifiable.  
 Les emplacements réservés n°2 et 4 seraient caduc 
 Le patrimoine bâti remarquable est identifié sur le plan par des étoiles. Certaines localisations 

paraissent erronées. 
Ainsi, le bâti n° 6 est positionné sur la parcelle 1131, comme dans le règlement écrit. Cependant, 
la description de ce bâti correspond à la parcelle voisine n° 1132 et aux photos illustrant 
initialement le POS. 

Je suggérerai donc que ces plans soient améliorés dans leur graphisme pour en permettre une réelle 
lisibilité, correctement orientés comme ils l’étaient dans le précédent PLU, complétés pour une 
identification exhaustive du parcellaire, et corrigés des erreurs manifestes en lien avec le règlement 
écrit.  
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ANNEXES 
 

 Copie du registre 
 Copie des courriels 

 

 
















